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Fiche d’information établissement SEVESO seuil haut 
 
 

 

Nom de l’établissement CEREGRAIN Distribution 

Adresse de l’établissement Chemin de Chambord  
Z.I. du Pain Perdu  

69220 Belleville-sur-Saône  

Activité de l’établissement : Plateforme de stockage et de préparation de produits agricoles 
(phytosanitaires, engrais, semences) et viticoles pour la 
coopérative OXYANE et des filiales du groupe BAILLET BREDY 
AGRO / ECOVIGNE / AGRI SUD EST SA (négoce) 

Précisez les informations indiquant 
si l’établissement se trouve à 
proximité du territoire d’un autre 
état membre susceptible de subir 
les effets transfrontaliers d’un 
accident majeur 

CEREGRAIN DISTRIBUTION n’est pas localisé à proximité d’un 
autre état membre. 
 
L’activité di site ne génère pas d’effets sur un autre Etat transfronta-
lier. 

Nature des dangers liés aux 
accidents majeurs et leurs effets 
potentiels sur la santé humaine et 
l'environnement : 

 
PRODUITS 

CONCERNES 
PICTOGRAMME 

DE DANGER 
CARACTERISTIQUE

S DE DANGER 
RISQUES 
MAJEURS 

Engrais 
 Comburants, 

dangereux pour 
l’environnement 

Fumées 
toxiques, 
incendie, 
explosion, 
pollution 

Produits 
phytosanitaires 

 

 Liquides et solides 
toxiques, 

inflammables, 
dangereux pour 
l’environnement 

Fumées 
toxiques, 
incendie, 
pollution 

 

Résumé des principaux types de 
scénarios et des mesures de 
maîtrise des dangers permettant d'y 
faire face : 

Le scénario principal est lié à l’incendie de produits phytosanitaires 
entrainant un périmètre de 100 m autour du site pouvant évoluer en 
fonction de l’intensité de l’incendie (300 et 500 mètres en périmètre 
réfléchi) 
Le risque d’explosion lié au stockage d’engrais de nitrate 
d’ammonium est pris en compte par les services de secours et de la 
préfecture sur un périmètre de 2 km 
 

Moyens de secours humains 

 Personnels formés équipiers de première intervention, et 
formés aux matériels du site. 

 Les pompiers du SDIS (Service Départemental d’Incendie et 
de Secours) viennent manœuvrer une fois par an, avec la 
collaboration du personnel, et peuvent intervenir sur le site. 

 Personnels formés sauveteurs secouristes du travail (SST). 
 

Moyens de secours matériels 

 Extincteurs. 

 RIA (Robinets d’Incendie Armés). 

 Surpresseur. 

 Emulseurs TURBEX. 

 Poteaux incendie. 

 Réserve d’eau aérienne de 300 m3 
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 Masques à cartouche. 

 Trousse de secours. 
 
Les mesures de prévention des risques  

 Site sur rétention. 

 Système de détection incendie et intrusion 24h / 24 et 7 jours 
/ 7 et site sous vidéo surveillance avec caméras infra-rouge  

 Exercice POI (Plan d’Opération interne) annuel ou Plan 
Particulier d’Intervention (PPI) en lien avec la préfecture. 

 
Sources : étude de danger 2023 et Campagne des bons réflexes 
2023 
 

 
 
 


